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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 10 Décembre 2025 Séance du Mardi 16 Décembre 2025 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-cinq, le seize Décembre à 18 heures, le 

Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 

Clermont l’Hérault, sous la présidence de Monsieur le 

Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL  

 Votes : 28 

Présents : 25 Pour : 28 

Absents : 17 Contre : 0 

Représentés : 3 Abstention : 0 

Rapporteur  Olivier BERNARDI Vice-président en charge de l’Urbanisme et des Prospectives 

territoriales   

 
Etaient présents : Olivier BERNARDI (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude REVEL 
(Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Marie PASSIEUX 
(Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), 
Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON 
(Nébian), Bernard COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), 
Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude 
CLOZIER (Salasc), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par Olivier BERNARDI (Aspiran), Jean FRADIN (Canet) 
représenté par Christiane FULCRAND (Canet), Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault) représenté par Claude VALERO 
(Paulhan). 
 
Absent(e)s : Arnaud MOULS (Canet), Daria PICARD (Ceyras), Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Isabelle LE GOFF 
(Clermont-l’Hérault), Jean-Marie SABATIER (Clermont-l’Hérault), Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Georges 
ELNECAVE (Clermont l’Hérault), Michelle GUIBAL (Clermont-l’Hérault), Jean François FAUSTIN (Clermont-l’Hérault), 
Elisabeth BLANQUET (Clermont-l’Hérault), Jean-Luc BARRAL (Clermont-l’Hérault), Franck RUGANI (Clermont-l’Hérault), 
Salvador RUIZ (Clermont-l’Hérault), Claudine SOULAIRAC (Clermont-l’Hérault), Marc CARAYON (Lacoste), Sophie ROYON 
(Paulhan), Grégory GUERIN (Paulhan). 

 

Société Publique Locale d'Aménagement Territoire 34 – Modification des statuts  

La Communauté de communes a été saisie par la Société Publique Locale d'Aménagement TERRITOIRE 

34 d'un projet de modification de ses statuts, afin de permettre son intervention en faveur du 

développement des énergies renouvelables ainsi que de l’amélioration de l’efficacité énergétique des 

bâtiments publics sur le territoire du département de l’Hérault. L'objet social de la SPL doit donc permettre 

cette possibilité, ainsi que la prise de participation au capital de sociétés qui interviendraient dans les 

champs d’activités précités. 

La modification de l’article 2 - Objet des statuts vise ainsi à compléter le contenu de l'objet social afin de 

l'adapter à l'activité de la société. Il serait ainsi rédigé :  

« La société pourra, exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire géographique : 
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• Développer des opérations d’aménagement à vocation de logements, d’activité, de commerce, 

de tourisme, de culture et de loisirs et à cet effet, procéder aux acquisitions immobilières et 

foncières, y compris par voie d’expropriation, réaliser ou faire réaliser tous travaux 

d’aménagement, céder ou mettre en location les immeubles, 

• Dans le cadre de conventions appropriées, réaliser la construction de tout équipement public, en 

assurer la gestion, 

• Promouvoir, coordonner, étudier et mettre en œuvre toutes initiatives propres à favoriser 

le déploiement d’énergies nouvelles et la maîtrise de l’énergie, 

• Exercer toute activité d’intérêt général comme réaliser des études, assurer des conduites 

d’opérations ou être mandataire, participer aux actions destinées à assurer la solidarité 

territoriale, contribuer aux politiques publiques de ses actionnaires dans les domaines de 

l’aménagement, du développement économique, culturel, social et touristique et de la réalisation 

d’équipements publics ainsi que toute activité à caractère environnemental. 

À cet effet, la société passera toute convention appropriée avec ses actionnaires, et effectuera toutes 

opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et financières se 

rapportant à l’objet défini ci-dessus, ou à des objets similaires ou connexes.  

Elle pourra, en outre, réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec cet 

objet et qui contribuent à sa réalisation.  

Elle pourra également, dans le respect du régime juridique spécifique des SPL, prendre toute 

participation au capital de sociétés intervenant dans les champs d’activités précités ». 

Conformément à l'article L.1524-1 du Code général des collectivités territoriales en tant qu'actionnaire de 

la Société Publique Locale d'Aménagement TERRITOIRE 34, le Conseil communautaire doit 

préalablement autoriser l’élu représentant la collectivité au sein des assemblées générales à prendre part 

au vote portant sur la modification de l'objet social. 

Vu l'alinéa 3 de l’article L1524.1 du Code général des collectivités territoriales relatif à la modification de 

l'objet social des sociétés d’économie mixte, 

Vu l’article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales,    

Vu les statuts de la Société Publique Locale d'Aménagement, 

Vu le projet de modification des statuts, 

Considérant que sous peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale sur la 

modification portant sur l'objet social, ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée 

délibérante approuvant la modification. 

Monsieur le Président soumet ce point au vote.  

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur BERNARDI et après en avoir délibéré,  

A L’UNANIMITÉ, 
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Pour : Olivier BERNARDI (Aspiran), Françoise REVERTE (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude 

REVEL (Canet), Jean FRADIN (Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), 

Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), 

Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON (Nébian), Bernard 

COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), 

Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude CLOZIER (Salasc), Christian RIGAUD (Usclas 

d’Hérault), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 

Abstentions : /   

Contre : /  

- APPROUVE le projet de modification des statuts de la Société Publique Locale d'Aménagement 

TERRITOIRE 34, 

- AUTORISE le représentant de la Communauté de communes aux assemblées générales de la 

Société Publique Locale d’Aménagement TERRITOIRE 34 à voter cette modification. 

- RAPPELLE que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 

systématiquement rapportées en Conseil communautaire. 

 

Pour extrait conforme, 

La secrétaire de séance, 

 

 

 

Isabelle SILHOL 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 

Claude REVEL 
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